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AVANT-PROPOS 

Courant 1971, les services de la Commission ont confiés à une société con

seil, la Compagnie Française d'Organisation (COFROR), une étude sur les mo

dalités de gestion des programmes et crédits de recherche et développement 

par les organismes publics ou semi-publics. 

L'objectif de cette étude était de dresser le bilan des expériences acqui

ses en matière de gestion de la recherche et d'en tirer les enseign .. ents 

utiles pour la Communauté. 

La démarche suivie a consisté dans un premier temps en une analyse documen

taire de l'organisation de la recherche, tant en Europe qu'en dehors. 

Cette analyse a permis de sélectionner huit organismes représentatifs des 

diverses conceptions et organisations de recherche : 

• Association allemande pour la 
Recherche spatiale (GFW) 

• Délégation Générale à la Recherche 
Scientifique et Technique (DGRST) 

• Conseil National des Recherches 
(CNR) 

• Organisation Néerlandaise pour la 
Recherche Appliquée (TNO) 

• National Researoh and Development 
Corporation (NRDC) 

• Comité suédois pour le développement 
technique (STU) 

• National Aeronautics and Space 
Adrainiatration (lASA) 

• Agence des Sciences et de la 
Technologie Industrielle (AIST) 

REPUBLIQUE FEDERALE 
D'ALLEMAGNE 

FRANCE 

ITALIE 

PAYS-BAS 

GRANDE-BRETAGNE 

SUEDE 

u.s.A. 

JAPON 

Dans une seconde phase, une étude approfondie, s'appuyant notamment sur des 

contacts direct~ a été menée auprès de cinq de ces organismes, à savoir 

• Association allemande pour la recherche 
spatiale (G FW) 

• Délégation générale à la Recherche Scien
tifique et Technique (IIlRST) 
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• Conseil National dea Recherches (CHR) 

• Organisation Néerlandaise pour la Recherche 
Appliquée (TllO) 

• National Research and Developpement Corpo
ration (NRDC) 

ITALIE 

PAYS-BAS 

GRAJDE-BRETAG:NE 

Le recours à un modêle d'analyse commun a permis de dégager, tant au niveau 

institutionnel, qu'au niveau orsanisationnel les variables explicatives de 

leurs succàs et de mettre en valeur les avantages et inconvénients respectifs 

des structures centralisées et décentralisées de gestion des crédita. de re

cherche. 

Le rapport de synthèse, prenant en compte la finalité et les objectifs d'une 

organisation européenne de la recherche, propose différentes modalités d'ac

tion possibles au nive~ des Communautés Economiques Européennes. 

L'étude complète se compose des documents suivants : 

- RAPPORT DE SYNTBESE 

- TOME I DGRS'f France 
CHR Italie 
NRDC Grande-Bretagne 

- TOME II TNO Pqs-Bas 
GFW Allemagne Fédérale 

-TOME III NASA u.s.A. 
ESRO "Europe" 
STUE Suède 
JRDC Japon 

Le rapport de synthèse est publie en langues allemande, anglaise, française, 

italienne et hollandaise. Les tomes I, II.et III seront publi6s en langue 

française ; la traduetioa vers l'anglais potrra ltre envisagée ultérieure

ment. 
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IN'fRODUCTION 

La description cybernétique d'une organisation fait apparattre deux types 

de services, se répartissant en : 

- niveau de régulation, 

" d'exécution. 

chaque service étant lui-mtme destinataire ou origine de trois flux d'infor

mation : 

- des informations d'ambiance, replagant le service dana son contexte social, 

politique, économique, etc ••• 

-des informations d'ordre, représentant l'action du niveau de régulation sur 

le niveau d'exécution, 

- des informations de contr8le, permettant le suivi de cette exécution, quant 

à l'ordre correspondant. 

Une analyse plus fine peut mettre en évidence un nombre de niveaux supérieur à 

deux, un service d'exécution pouvant ttre lui-mime régulateur d'un service placé 

en aval. 

0 

0 0 

L'organisation de la recherche nous a semblé pouvoir ltre représentée par un 

modèle à trois niveaux correspondant aux : 

- organismes de tutelle (comités interministériels, services de programma

tion, etc ••• ), 

- organismes de gestion des crédits (c'est-à-dire les organismes faisant 

très précisément l'objet de l'étude), 

- organismes d'exécution de la recherche (laboratoires). 

Ceci nous a permis de structurer la présentation de chaque analyse de la 

f"açon sui vante 

A· l'organisme de gestion face à son niveau de régulation (système socio

politique national). 
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B. l'organisme de gestion face à son niveau d'exécution (structures 

technico-économiques dans la R.D.) 

chaque partie prenant en compte : 

- la description statique des services en présence, 

- la circulation des divers flux d'information. 

C00TS SOCIAUX 

PRIORIT~S 

POLITIQUE 
SCIENTIFIQUE 

J 
ORGANISMES DE 

TUTELLE 

PROGRAMMES DE 
RECHERCHE 

CONTR1JLE GLOBAL 
DES R~SULTATS 

AUTRES 
ORGANISMES 

CONJONCTURE 

ORGANISME DE 
GESTION DES CR~DITS 

DE RECHERCHE 

ACTIONS 
PONCTUELLES 

(CONTRATS, PRETS ... ) 

NIVEAU DE LA h 

TECHNIQUE "' 

INVESTISSEMENTS -------~•~• 
SERVICES 

SCIENTIFIQUES 
LABORATOIRES ... 

SUIVI.DES 
R~ALISATIONS 

~GUIPES DE 
RECHERCHE .. ...._ ______ -' 

8 

0 

® 



Le schéma d'analyse des organismes étudiés 

L'analyse des organismes étudiés a porté en particulier sur 

• La nature de la mission qui leur a été confiée 

• Les processus de décision et les relations 

a. - entre cet organisme et les organismes de tutelle (environnement 

socio-politique) 

b. - entre cet organisme et les niveaux d'exécution des programmes de 

recherche (environnement technico-économique) 

• L'efficacité des actions menées, compte tenu notamment de la mission 

Ces analyses ont permis de tirer un certain nombre d'enseignements concer

nant notamment les relations existant entre la mission, les statuts, les 

programmes, la structure et les modalités d'action. 

Annonce du plan du rapport de synthèse 

Ces enseignements ont été ordonnés autour de.deux types de problèmes : 

1. - les avantages et inconvénients reape~tifs des structures centrali

sés et décentralisés de gestion des crédits de recherche 

2. - la nécessité de prendre en compte, dans la définition de ces struc

tures, la finalité et les objectifs d'une organisation européenne de 

la Recherche d'une part, et les modalités d'action possibles d'autre 

part. 
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CHAPITRE I ·-------
STRUCTURES CENTRALISEES OU DECEN'l'RALISEES 

------------------------------------
Avant de tenter de présenter les avantages et inconvénients des structures 

centralisées ou décentralisées, il convient de rappeler et de comparer la 

situation, sur ce plan des six organismes ayant fait l'objet d'une enqulte 

approfondie. 

Cette comparaison sera effectuée autour des trois thèmes suivants : 

- les dispositions statutaires qui traduisent au plan institutionnel les 

liaisons entre l'organisme et son environnement socio-politique. 

- les processus d'établissement des programmes et notamment le partage des 

responsabilités dans l'appréciation de la valeur technique des programmes. 

- les modalités de fixation des budgets : soit, la prise en compte de 

l'aspect financier des décisions, en matière d'affectation de crédits de 

Recherche. 

1. - LES DSEIGNEJIEN'l'S DE L'EXPERIENCE 

1.1.1. - Situation statutaire des six organismes étudiés de manière 

approfondie 

L'analyse de la situation statutaire de chacun de ces orga

nismes s'est appuyée, à la fois sur les textes qui définissent 

la mission, les objectifs et les principales modalités de fonc

ti0nnement des organismes, et sur une appréciation de leur 

mission de fait et de la réalité de leurs rapports avec leurs 

organiames de tutelle. 

Nous ne reprendrons ici que les aspecta esaentiels qui carac

térisent le degré de centralisation-décentralisation de ces 

organis•es, tels qu'ils ressortent de leur situation statutaire. 
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La nature des 

autorités de 

tutelle ••• 

n'est pas 

a~fiante 

-Instruments des Gouvernements pour l'application de 

leur politique scientifique, les organismes de recherche 

dépendent d'une autorité Gouvernementale. 

Dans certains cas, le Premier Ministre exerce directement 

son autorité sur les organismes de Recherche - CNR en 

ITALIE, DGRST en FRANCE, jusqu'à un passé récent. 

Dans d'autres cas, cette autorité est déléguée à un Minis

tère spécialisé dont relève l'organisme de Recherche ; 

ainsi, la NRDC dépend du Ministère du Commerce et de l'In

duatrie, la GFW du Ministère de l'Educ•tion et de la Scien

ce et le TNO du Ministère de l'Instruction et des Sciences. 

On constate, en fait, que ces situations peuvent évoluer, 

notamment lorsque le Gouvernement ressent le besoin de 

placer l'ensemble des activités de recherche, sous une 

autorité unique à vocation technologique, telle qu'UD.Mi

nistère de la Recherche. 

Ainsi, la DGRST est maintenant placée sous l'autorité du 

Ministère du Développement Industriel et Scientifique, 

mime si une partie de ses activités conserve un caractère 

interministériel. 

Par ailleurs, il faut rappeler la création en 1967, par 

le Gouvernement Travailliste Anglais, du Ministère de la 

Technologie (MINT.ECH) auquel devait ttre rattachée la 

IRDC après sa fusion avec d'autres organismes de Recherche. 

Il semble que ces évolutioas soient en fait conditionnées 

par les différentes solutions qui peuvent ltre apportées 

au problème du partage des responsabilités entre les au

torités politiques à vocation générale et lee autorités 

techniques à vocation spécialisée. 

En ce qui concerne le degré de Centralisation-Décentra

lisation, la nature de l'autorité de tutelle ne paratt 

donc pas signifiante. 
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Les statuts 

Juridiques 

G.F.W. 

T.N.O. 

N.R.D.C. 

- Par ailleurs, il n'y a pas de relation directe 

entre le statut juridique des organismes - public, 

semi-public ou privé - et leur degré de centrali

sation-décentralisation. 

On consta~e en effet que les procédures de nomination 

dea responsables des organismes, procédures qui tra

duisent une volonté de centralisation ou de décentra

lisation, ne sont pas toujours cohérentes avec le 

statut juridique • 

• La G.F.W. a été dotée d'un statut de droit Privé, 

mais 95 % de son capital sont détenus par le Minis

tère de l'Education et de la Science, ce qui lui 

permet notamment de nommer les respo~ables de la 

G.F.W. 

Cette situation ambigae résulte d'une part de la 

volonté d'agir rapidement : à cet égard, la création 

d'une société de droit Privé ne pose pas de problèmes 

législatifs ou constitutionnels. 

et d'autre part, du désir des politiques de conserver 

une autorité directe sur G.F.W • 

• T.N.O. est un organisme semi-public. 

Son Ministère de tutelle, ainsi que les autres Minis

tères, jouent un r8le important dans la nomination de 

ses membres dirigeants. Cependant, ce pouvoir reste 

assez théorique ~ la mesure où sont toujours enté

rinées les propositions du Conseil de l'Organisation 

Centrale • 

• On observe aussi oe phénomène à la N.R.DwC. dont 1! 
statut d'organisme publie est atténué par le fait que 

le Ministre qui nomme les responsables entérine tou

jours les propositions du Conseil d'Administration. 

Par ailleurs, l'autorité dont le Ministre est investi 

dans ce domaine n'est pas délégable, ce qui en lt.ite 

la portée. 
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D.G.R.S.T. 

ne pemettent 

pas de préjuger du 

degré réel de Cen

tralisation -

Décentralisation. 

• A la D.G.R.S.T., Organisme Administratif, dépendant di

rectement de l'Etat, le Délégué Général choisit les mem

bres des Comités d'Actions concertéeo, dont la plupart 

n'appartiennent pas à l'Administration mais à l'Univer

sité ou à l'Industrie. Il choisit ces scientifiques en 

tant que personnes, en raison de leur compétence • 

• Le cas du C.N.R. est particulier, dans la mesure où 

statutairement, il est à la fois Organe de l'Etat et 

Etablissement publio autonome. Cette ambiguité juri

dique ne permet pas à ce stade d • apprécier le carac

tère plus ou moir~ centralisé du C.N.R. 

Au total, la confrontation des statuts analysés isolé

ment ne permet donc pas de préjuger du degré réel de 

Centralisation-Décentralisation des org&Diames de Re

cherche. 

1.1.2.- Les processus d'établia.ement des programmes 

2 extrlmes 

N.R.D.C. 

T.N.o. et 

••• G.F.W. 

... 

L'analyse des processus d'établisseaent des programmes 

fait appara!tre trois catégories d'organismes 

• A un premier extrtme, les programmes sont établis en 

toute liberté par les organismes eux-mimes : N.R.D.C. 

et T.N.o • 

• A l'autre extrtme, ils sont élaborés sous l'étroite sm

vaillance et avec la participation des niveaux politiques 

G.F.W. 

Entre ces deux extrlmes, les cas de la D.G.R.S.T. et du 

2 cas intermédiaires: C.N.R. montrent que les programmes de ces organismes ré-

D.G.R.S.T. sultent d'un affrontement entre une volonté politique 

C.N.R. 

Le cas de la 

D.G.R.S.T. 

d'animation et de contr8le, et une volonté des milieux 

de la Recherche de participation et d'autonomie. 

Ainsi, le~ offre une double expérience_)articulilre

ment significative. 
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Les Actions Concertées 

Des grands programmes ••• 

••• et des applications 

spécifiques 

L'aide au Développement 

Les raisons de l'échec 

- En ce qui concerne les Actions Concertées, la 

Commission de la Recherche du Plan détermine 

les grands programmes à mettre en oeuvre pen

dant la durée du Plan (5 ans). Les Comités 

d'Actions concertées, dont les membres parti

cipent également à la Commission de la Recherche, 

précisent les recherches à mener dans le cadre 

de ces grands programmes. 

Les laboratoires exécutant ces recherches sont 

dirigés. par ceUJt-là m'Omes qui, au niveau du 

Comité d'Actions Concertées, fixent les program

mes détaillés. 

Les programmes des Actions Concertées sont donc 

établis sur 5 ans et présentent un fort degré 

de cohérence depuis le choix des grandes orien

tations jusqu'à l'exécution des Recherches. 

- Le m8me processus d'établissement des programmes 

a été mis en place dans le domaine de l'Aide au 

Dévelepp!!ent : Tables Rondes pour choisir les 

secteurs prioritaires : Comités spécialisés pour 

sélectionner les projets susceptibles d'ltre re

tenns ; initiative des projets appartenant essen

tiellement aux Industriels, qui sont les exécu

tants des programmes de Recherche. 

Ce processus a été abandonné. L'aide au Dévelop

pement se traduit maintenant par des Actions 

PoJlctuelles nau jour le jour", en réponse aux 

demandes présentées par les Industriels. 

En fait, l'échec de l'application pour l'Aide au 

Développement du processus d'élaboration des 

progranmes, mis en oeuvre avec succès pour les 

Actions concertées, s'explique par la considéra

tion des volontés respectives des politiques et 

des chercheurs dans chaque type de recherche. 
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Pour les Actions concertées, il s'agissait en fait 

d'harmoniser une volonté d'animation des uns avec 

une volonté de participation des autres. Les deux 

volontés pouvaient d'autant mieux 8tre harmonisées 

qu'elles étaient convergentes. 

Pour l'Aide au Développement, par contre, les poli

tiques souhaitaient plus contr8ler qu'animer, et les 

milieux industriels de la recherche conserver leur 

autonomie que participer. C'est la non-convergence 

de àeux volontés profondes qui a conduit à l'échec 

des structures transplantées. 

1.1.3.- Les modalités de fixation des budgets : 

Volonté d'assouplis

sement 

T.N.O. 

N.R.D.C. 

Ces modalités traduisent dans certains cas une volonté 

d'assouplissement des règles budgétaires traditionnel

les (annuité, unicité ••• ), mais cette volonté ne s'e

zerce jamais sans précaations ou sans réticences. 

- Ainsi, le budget de T.N.O. est pratiquement connu du 

Président de l'Organisation avant m3me la négociation 

annuelle avec le Ministère des Finances. Il est "rai

sonnable" de prévoir un accroissement du budget annuel 

voisin de 8 %, et c'est sur cette base que l'Organisa

tion Centrale T.N.O. présente un budget 11réaliste", et 

donc acceptable pour le Gouvernement. Cependant, les 

représentants des Ministères de tutelle disposent, 

d'après le texte de la loi instituant T.N.o., d'un 

droit de veto pour tout problème engageant les finan

ces de l'Etat. Ce droit de veto n'a semble-t-il ja

mais été exercé ; il reste une barrière qui n'a surtout 

d'importance que parce qu'on sait qu'elle existe. 

-En ce qui concerne la N.R.D.c., cet organisme a~ 

entière liberté pour l'établissement de son budget 

cependant, cette liberté rencontre des "limites de 

fait", qui rés".lltent de la tradition anglaise d'inter

prétation restrictive et conservatrice des lois, ~ 

tamment celles gui concernent la définition de la mis-
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D.G.R.S.T. 

- La mise en place à la D.G.R.S.T. des Actions Concertées 

et de l'Aide au Développement, avait pour objet en parti

culier de soustraire certaines recherches longues et à 

résultat incertain aux règles budgétaires usuelles. 

Les cr441t• affectés à ces recherches sont prévus pour 

5 ans, dans le cadre du Plan. 

Dans la réalité, les crédits Actions Concertées, sont ap

prouvés annuellement par le Gouvernement, après avis du 

C.C.R.S.~. et de C.I.R.S.T. 

Mime s'ils s'inscrivent dans le cadre quinquen.nal prévu, 

ils peuvent éventuellement ltre réduits ; Exemple : affec

tation de 25 % des crédits 1969 au fonds d'Action Conjonc

turel. 

Par ailleurs, le Ministère des Finances dispose en matière 

d'Aide au Développement d'un Droit de veto qu 1 il peut exer

cer lors de la discussion de chacun des projets. 

G.F.W. - Le budget de la G.F.W. ut f~é par -1.-· .ild.lrt.N ·ü ·-t1rtelle. 

1.1.4. - Conclusion 

Au terme de cette première approche, il apparatt que l'ana

lyse du degré de Centralisation-Décentralisation d'un orga

nisme de Recherche produit des résultats différents selon 

le critère envisagé : statuts, programmes, ou budgets. 

En effet 

a. - Les statuts 

ne sont en fait que la traduction juridique d'une volon

té, souvent plus apparente que réelle, de centralisa

tion ou de décentralisation. 

b. - Les budgets 

restent un moyen de compenser, si la nécessité s'en 

fait sentir, une trop grande décentralisation ou délé

gation de responsabilités ou de pouvoirs. 

c. - Les prograames 

constituent au niveau de leur établissement le point 

d'application d'une volonté réelle de centralisation 

ou de décentralisation. 
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Existence 
de critères 
généraux 

Le:: critères 
liés aux 
progranmes 

Il semble donc que ce soit dans le domaine de 1 'Etablissement 

des progra~es qu'il convient de peser les avantages et les 

inconvénients respectifs, d'une structure centralisée ou décen

tralisée. 

1.2. - LES MODES D'APPRECIATION DES AVANTAGES ET INCONVENIENTS DES 

STRUCTURES CENTRALISEES ET DECENTRALISEES 

En dehors de toute considération concernant la nature de la 

recherche et son caractère sectoriel ou multisectoriel, l'ana

lyse des cas significatifs permet de mettre en évidence un cer

tain nombre de critères généraux sur lesquels peut porter l'ap

préciation des avantages et inconvénients de l'une ou l'autre 

structure. 

1.2.1. - CRITERES GENERAUX D'APPRECIATION 

- Dans un premier temps, on envisagera les critères plus di

rectement liés aux programmes, à leur élaboration et à leur 

application. 

Position des niveaux décisionnaires en matière de program

mes : l'analyse de la G.F.W. montre que les décisions con

cernant les programmes sont centralisées aux niveaux les 

plus élevés, alors qu'au T.N.o., ces décisions sont large

ment décentralisées • 

• Degré de participation des niveaux d'exécution à l'élabora

tion des décisions : Au C.N.R., par exemple, les programmes 

traduisent les grandes orientations contenues dans la partie 

prévisionnelle du Rapport Général de la Recherche, celui-ci 

étant établi avec la participation successive de l'ensemble 

des niveaux d'exécution et de décision • 

• Degré de rigidité ou de souplesse des programmes de Recher

~ : il ressort de plusieurs expériences (T.N.o., N.R.D.C., 

etc ••• ) que le degré de rigidité dépend en fait du niveau de 

détail auguel se situe le programme. 

Mais par ailleurs, les recherches entreprises dans un do

maine particulier peuvent donner lieu à l'établissement d'un 

programme relativement rigide pour une partie d'entre elles, 

et à une programmation imprécise du reste, susceptible 

d'ltre précisée par la suite. 
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~apidité d'aboutissement des actions initiées par les niveaux 

supérieurs ou par les niveaux inférieurs ~ Une·structure cen

tralisée facilite l'aboutissement des projets initiés par les 

niveaux supérieurs, alors qu'elle est peu réceptive aux pro

jets présentés par les niveaux inférieurs ; et inversement, 

pour une structure décentralisée • 

• Possibilité d'adaptation à l'imprévu (gestion des aléas). Le 

meilleur exemple en est sans doute donné par les Actions Con

certées de la D.G.R.S.T •• 

Certaines peuvent ltre lancées mime si elles n'étaient pas pré

vues dans le cadre des travaux du Plan, d'autres interrompues 

si le succès des recherches menées semblé limité. 

-D'autres critères concernent la gestion des crédits de recherche : 

• Degré de précision du "pilotage" : "le pilotage" est théorique

ment facilité dans le cadre d'une structure centralisée, mais 

au prix d'une certaine lourdeur de l'appareil qui en est res

ponsable. Dans une structure décentralisée, le "pilota.se" est 

plus délicat : c'est ainsi qu'à la N.R.D.c., il repose essen

tiellement sur la cohésion de la population des chercheurs qui 

va de pair avec le développement de relations informelles, en

tre les différents niveaux de la Recherche • 

• Etroitesse du Contr8le : 

La D.G.R.S.T. comme la N.R.D.C. préfèrent conserver une struc

ture légère qui ne permet certes pas d'exercer un contr6le 

étroit sur les recherches menées. 

La N.R.D.C. va mime jusqu'à estimer que la mise en place de 

moyens permettant de systématiser ce contr8le n'apporterait 

pas une amélioration sensible de ses revenus • 

• Flux d'informations : Dans une structure centralisée, la quasi

totalité des informations partant des niveaux inférieurs, doit 

arriver aux niveaux supérieurs, ce qui rend théoriquement .!! 
pilotage et le contr6le plus s11rs, mais provoque parallèlement 

des pertes importantes d'énergie. Dans une structure décentra

!!!!!' les informations sont sélectionnées au fur et à meaure 

qu'elles franchissent les niveaux : le pilotage et le contr8le 

sont donc plus délicats mais en mime temps simplifiés. 
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1.2.2.- LES VARIABLES CONTRAIGNANTES AU NIVEAU DES PROGRAMMES 

Ces variables contraignantes sont donc : 

, A - les missions définies et confiées aux organismes 

- la nature de l'activité 

- le caractère sectoriel ou multisectoriel 

1.2.2.1.- Relations entre programmes et missions 

La mission implicite de fait des organismes est souvent assez 

éloignée de leur mission explicite, celle définie par les tex

tes. 

Cet éloignement correspond à une traduction au niveau de la 

mission implicite des modifications apportées à la mission 

originelle par les programmes réalisés. 

Par conséquent, les programmes paraissent donc bien constituer 

un moyen pour les organismes d'adapter leur mission aux réali

~ auxquelles ils sont confrontés. 

Il en résulte que les programmes des organismes centralisés 

sont fixés en détail dans le cadre de leur mission, leur lais

sant ainsi une faible marge d'adaptation à l'évolution de leur 

environnement. 

A l'inverse, les organismes décentralisés disposent d'une plus 

grande faculté en la matière, quitte à ce que leur mission ori

ginelle perde de sa signification. 

1.2.2.2.- Relations entre programme et nature d'activité 

La nature de la recherche - fondamentale appliquée ou de dévelop

pement - a une influence importante sur la définition des pro

grammes et sur l'importance relative des programmes par rapport 

au budget. 

Ceci peut ~tre exprimé sous la forme schématique suivante 
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RECHERCHE FONDAMENTALE 

- le budget traduit les objectifs 

- le programme est imprécis 

- les objectifs ne sont pas quantifiables 

- priorité à l'activité de recherche 

les résultats sont ce qu'ils sont 

RECHERCHE APPLIQUEE 

-le programme traduit les objectifs 

- le budget est la valorisation théorique 

(estimée) du programme 

- les objectifs peuvent ~tre quantifiés 

- priorité aux réaultats ; l'activité de 

recherche doit s'y adapter 

- le programme doit ~tre couvert 

adaptation à l'imprévu 

RECHERCHE DE DEVELOPPEMENT 

- le programme valorisé traduit 

les objectifs quantifiés 

-priorité absolue aux résultats 

- programme précis et détaillé 

P PROGRAMME 

B BUDGET 

p---.... 

B 

1.2.2.3.- Relations entre programmes et caractère sectoriel ou 

multisectoriel de la recherche 

L~s programmes de recherche des organismes sont d'autant 

plus précis et détaillés que ces organismes sont spécia

~ dans un petit nembre, voire un seul secteur d'ac

tivité (exemple : G.F.w., Recherche spatiale). 

1.2.3. - CONCLUSION 

L'analyse précédente nous a conduits à examiner plus particulière-

ment : 

- les relations statutaires, existant entre l'organisme et son en

vironnement, ainsi que les relations particulières qui s'établis

sent à l'occasion de la fixation des budgets. 

- les avantages et inconvénients des structures centralisées ou 

décentralisée pour la prise de décision en matière de programmes. 
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Mais l'information, ainsi traitée, est insuffisante. Il est en 

effet indispensable, pour tenter de porter un diagnostic aur les 

structures les mieux adaptées à la gestion de crédits de recher

che par la c.E.E., de prendre en compte les différents objectifs 

qu'elle pourrait poursuivre, et les problèmes liés à la gestion. 
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CHAPITRE II 

==·=------
L'HARMONISATION DES STRUCTURES AVEC LES 

O:BJECTIFS ET LES METHODES 

Dans un premier temps, on s'attachera à dégager les principaux thèmes 

qui ressortent de l'examen des relations objectifs/structures/méthodes 

à travers les e:z:périences des 5 organismes étudiés. 

La prise en compte des objectifs possibles en matière de recherche, 

permettra ensuite de sélectionner les structures et méthodes qui 

sembleront les plus cohérentes avec ces objectifs. 

2.1. - LES ENSEIGNEMENTS DE L'EXPERIENCE 

Les informations qui découlent de l'analyee des expériences se

ront classées autour des trois titres suivants : 

- la structure interne des organismes 

- la responsabilisation des gestionnaires 

- les modalités d'action et de contr8le 

2.1.1. - La structure interne des organismes 

Nature de la 

Recherche effec

tuée par les 

-Parmi les 5 organismes étudiés, un seul, le C.N.R., cou

vre l'ensemble des t:pes de recherche (fondamentale, 

appliquée, développement). 

La D.G.R.S.T. - Actions Concertées font de la recherche 

appliquée. 
5 organismes 

Le champ d'action du T.N.O. va de la recherche appliquée 

au développement. 

Enfin, G.F.W. fait de la recherche de Développement, 

D.G.R.S.T. a pour mission de la promouvoir et N.R.D.C. de 

l'exploiter. 

- La vocation des organismes est généralement multisecto

rielle ; seule la G.F.W. a une vocation sectorielle liœitée 

à la recherche spatiale. 
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Structure interne ••• 

Par projets ••• 

Par secteur ••• 

Mixte 

Les structures rencontrées peuvent ltre par projets, 

par secteurs ou mixtes. 

Dans ce cas, chaque projet est déposé à l'organisme 

compétent et soumis à un groupe d'experts qui, si le 

projet est retenu, devra le suivre tout au long de son 

exécution, jusqu'à la remise du rapport final • 

• La N.R.D.C. a une structure par secteurs regroupés en 

2 départements (Sciences appliquées et Engineering). 

En outre, l'organigramme de la N.R.D.C. souligne l'exis

tence de 2 départements fonctionnels chargés d'épauler 

les opérationnels • 

• On observe des tYpes de structures mixtes dans les autres 

organismes. Une structure de tYpe matriciel se dessine au 

T.N.O •• De nombreux instituts et laboratoires (+de 40 

actuellement) gèrent 90 %des crédits. 

L'idée est à l'heure actuelle de réduire le nombre de ces 

Instituts jusqu'à un point d'équilibre où il restera un 

nombre minimal d'Instituts spécialisés au service des 

grands programmes. Un objectif implicite de l'organisa

tion, R.&.D. industriels serait d'arriver d'ici 10 ans à 

une répartition des crédits pour moitié sur une ligne ver

ticale (Instituts) et pour moitié sur une ligne horizontale 

(grands progranrnes). 

La G.F.W. s'est engagée dans la mime voie. Ses activités 

sont réparties entre 6 départements (structure verticale) 

mais par ailleurs, les activités de plusieurs départements 

concernant un m3me projet (Cf projet HELIOS) sont placées 

sous la responsabilité unique d'un chef de projet • 

• Dans une certaine mesure, on retrouve à la D.G.R.S.T. la 

m8me structure croisée pour les Actions Concertées : des 

Comités définissent les programmes dans chacun des grands 

domaines d'action ; un rapporteur, membre du Comité compé

tent, étudie un projet de recherche et en suit l'exécution 

s'il est réalisé. 
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Avantages des 

différents types 

de structures 

• Au C.N.R., la structure de base est une structure par secteurs, 

organisée autour de 11 Comités consultatifs, ayant chacun une 

compétence limitée (ex pbysique). Mais, pour pouvoir mettre 

en oeuvre des programmes spéciaux, qui sont destinés à coordon

ner les activités de recherche nationale, qui ont un caractère 

prioritaire, ou qui sont revltues d'une importance politique, 

nationale ou internationale, le C.N.R. est amené à créer des 

super-structures par programme, qui regroupent des représentantE 

des diverses "techniques" nécessaires. 

Par ailleurs, chaque Comité a la possibilité de créer~ 

groupes de recherche qui réunissent plusieurs organismes, 

en vue de mener, de façon coordonnée, une activité de re

cherche précise dans un secteur délimité. 

- L'évolution vers la structure matricielle traduit la volonté de 

bénéficier des avantages de chacun des deux tYpes élémentaires 

de structure. 

La structure verticale par secteurs assure une bonne coordina

tion des actions menées dans une mime spécialité, et l'exécutior 

des ttches fonctionnelles avec·le maximum de qualification. 

La structure horizontale par projets privilégie les objectifs, 

favorise les communications et les échanges interdisciplinaires 

et assure une définition nette des responsabilités. 

Aussi, cherche-t-on à avoir autant de structures par projets 

que possible et pas plus de structures par secteurs que néces-

saire. 

Ajoutons que 1' introduction d'une structure par projets est un 

moyen de chercher à accrottre la souplesse d'un organisme qui 

aurait tendance à se scléroser. 

-Enfin, il semble qu'il n'y ait pas de relations entre le degré 

de souplesse et de légèreté des structures et la nature de la 

recherche, son caractère sectoriel ou multisectoriel, et m1me 

le tpe de structure oonaiciéré. 

On peut seulement noter que les organismes qui possèdent des 

centres de recherche ont des structures relativement lourdes 

et plus figées. (c.N.R., T.N.o.). 
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Recherche de 

Responsabilisation 

Forte responsabili

sation 

Responsabilisation 

indirecte 

Les modalités 
d'action 

2.1.2.- Le degré de responsabilisation des geetionnaires 

-Au T.N.O. et à la G.F.W., la mise en place progressive 

de structures par projets répond précisément à la néces

sité ressentie de responsabiliser plus fortement les dif

férents gestionnaires. 

-A la N.R.D.C., les gestionnaires sont, et se sentent, 

d'autant plus responsabilisés que la N.R.D.C. leur offre 

des possibilités de carrière : "on fait carrière à la 

N.R.D.C.". 

- A la D.G.R.S.T. et au C.N.R. le degré de responsabilisa

tian en termes de gestion semble moins élevé : 

• la D.G.R.S.T. approche la gestion des contrats de manière 

très différente de celle d'un organisme qui passerait un 

contrat pour son propre compte 

• Au C.N.R., la responsabilité des membres des Comités sur 

les programmes réalisés par les organismes de recherche 

est limitée par l'autonomie des directeurs de ces orga

nismes. 

Cependant, dans ces 3 organismes, les questionnaires sont 

des scientifiques qui se sentent très impligués dans les 

recherches qu'ils patronnent. Leur notoriété dans les 

milieux de la recherche les conduit à se sentir respon

sables. 

2.1.3.- Les modalités d'action et de contr8le 

- Il apparatt que les modalités d'action sont sensiblement 

différentes selon la nature de la recherche. 

Plus on est proche du développement, plus se fait sentir 

la volonté des organismes qui gèrent des crédits de re

cherche d'employer les méthodes de choix des investisse

ments, et donc de prendre en compte le facteur rentabilité. 

Par contre, en ce qui concerne la recherche fondamentale, 

on accepte d'autant plus facilement d'intervenir à fonds 

perdu que les résultats escomptés sont incertains et dif

ficilement prévisibles. 
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Les prises de 

participation 

Les modalités 

de contr8le 

Les limitations 

du contr8le 

Dans le domaine de la recherche appliquée, les modalités 

d'action dépendent du degré de certitude des recherches 

entreprises ; dans certains cas, ces modalités s'appuiront 

sur des contrats, alors que dans d'autres, elles pourront 

prendre la forme d'avances ou de pr3ts remboursables, en 

cas de succès. 

-Une mention particulière doit ltre faite au sujet des 

prises de participation. Quand il s'agit d'exploitation du 

développement (N.R.D.c.), elles permettent de partager équi

tablement les risques entre l'organisme de recherche et les 

sociétés industrielles. 

-Un seul organisme, la G.F.W. semble exercer un contr8le 

sévère sur les recherches qu'elle finance. 

Ce contr8le conserve cependant une image positive auprès 

de l'industrie spatiale allemande, la G.F.W., faisant vivre 

en effet certaines filiales spécialisées de grands groupes 

industriels, et contribuant activement à la promotion de 

l'industrie spatiale. 

Par ailleurs, l'activité spatiale étant proche de l'activité 

militaire, un contr8le strict est plus facilement admis. 

- Dans les autres, le contr8le est le plus souvent limité au 

plan financier et reste informel sur le plan technique. 

Cela tient aux difficultés liées d'un c8té à la prévision 

des.résultats (R.F. et certaines R.A.), d'un autre à une 

certaine répugnance des industriels à dévoiler les recher

ches qu'ils mènent. 

Par ailleurs, certains organismes préfèrent conserver ~ 

grande légèreté de structure, quitte à ne pas exercer un 

contr8le en tout état de cause, difficile. 

- Notons enfin, que les différents organismes s'efforcent de 

développer la diffusion des résultats des recherches. Ceci 

permet aux milieux de la recherche de porter un jugement 

sur ces résultats, et incite donc les centres de recherche 

à s'auto-contr8ler. 
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Objectifs 
techniques ••• 

Objectifs 
économiques 

••• et finalités 

2. 2. - LA PRISE EN COMPTE DES OBJECTIFS 

2.2.1.- Principaux objectifs possibles 

1. - Coordination de la recherche 

2. - Encouragement de la recherche fondamentale 

3. - Encouragement du développement technique à 
finalité industrielle 

4. - Développement de grands projets 

5. - Diffusion des connaissances. Ceci constitue en 
fait une liste en termes techniques des objectifs 
possibles 

2.2.2.- Tentative d'interprétation 

Les objectifs ainsi exprimés peuvent ltre traduits en 

termes économiques. 

Ils deviennent alors 

1.- Eviter les déperditions en matière de recherche 

2.- Encourager des recherches qui ne sont pas déjà 
entreprises 

3.- Contribuer à rendre l'Industrie concurrentielle 

4.- Offrir un cadre économique et industriel élargi à 
des projets de grande ampleur 

5·- Faire profiter l'ensemble des milieux de recherche 
européens des résultats acquis dans chaque p~s 

AU TOTAL, ces différents objectifs paraissent pouvoir 

ltre regroupés autour de 2 finalités principales : 

rentabiliser les recherches menées actuellement au 

niveau national : objectifs 1, 3 et 5. 

entreprendre dans un cadre élargi des recherches qui 

ne sont pas menées actuellement, objectifs 2 et 4. 

2. 3. - STRUCTuRES, METHODES ET OBJECTIFS 

Ces objectifs ou ces finalités étant ainsi précisées, il con

vient de les passer en revue en cherchant à déterminer pour 

chacun d'eux les structures et méthodes de gestion les plus 

adaptées. 
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Nature de la 
Recherche 

La circulation 
nécessaire de 
l'information 

••• Nécessite ••• 

Un échelon de 
traitement des 
informations 

et un échelon 
de décision 

OBJECTIF 1 COORDINATION DE LA RECHERCHE 

Cet objectif est considéré dans son acception très générale 

il concerne l'ensemble des recherches menées actuellement, 

aussi bien en matière de Recherche Fondamentale que de Re

cherche Appliquée et de Développemeat, dans quelque domaine 

que ce soit. 

Sur un plan de politique économique, cet objectif traduit 

une volonté d'éviter les déperditions en matière de recherche. 

- Comment peut-il ~tre atteint ? 

Dans un premier temps, il semble qu'il faille mettre l'accent 

sur l'organisation de la circulation des info~tions aux 

différents niveaux de recherche intéressés 

• les décideurs au niveau gouvernemental, 

• les organismes gestionnaires, 

et, éventuellement certains organismes importants d'exé

cution des recherches. 

Cette organisation implique que l'information circule effec

tivement, ce qui signifie que les fournisseurs d'information 

soient motivés et, par conséquent, que l'information qu'ils 

reçoivent en retour soit exploitable • 

Elle implique en outre, que l'organisme chargé de la coordi

nation soit organisé en vue du traitement des informations 

gu'il reçoit. 

Dans l'hypothèse d'une circulation convenable, cet organisme 

aura à traiter un volume important d'informations, ce qui 

suppose la mise en place, en son sein, d'échelons spécialisés 

par secteurs techniques chargés de transformer l'information 

élémentaire en information organisée. 

Par ailleurs, un échelon supérieur aura pour tiche de prendre 

les décisions et de faire les arbitr!B!s qui s'imposent en 

matière de redistribution de l'information élaborée. 

Cet échelon supérieur devrait ltre multidisciplinaire de façon 

qu'il puisse coordonner les efforts entrepris dans les diffé

rents domaines de recherches. 
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Du traitement de 
l'information à 
l'action 

Enfin, la volonté d'éviter les déperditions ne pouvant 

~tre prise en charge que par les "politiques", il serait 

indispensable que des représentants de ceux-ci partici

pent aux travaux de l'échelon supérieur de l'organisme de 

coordination. 

-Une expérience comme celle du C.N.R. montre qu'il est 

difficilement réaliste d'envisager qu'un organisme puisse 

trouver sa justification dans la simple organisation de 

la circulation des informations. 

En effet, la centralisation au niveau d'un seul organisme 

des informations sur l'ensemble des activités de recherche 

donne à cet organisme la possibilité d'isoler les types de 

recherche délaissés et les incohérences au niveau des 

grands programmes. Le seul fait d'isoler ces éléments 

conduit l'organisme, sauf à reconna!tre son impuissance, 

à proposer ou à mettre en place des actions de redresse-

~· 
Et, pour mener à bien ces actions, l'organisme devrait 

~tre structuré de manière différente : il doit avoir des 

relations d'autorité avec son environnement technico

économique ou éventuellement gérer lui-m~me un certain 

nombre de Centres de recherche. 

On peut se demander alors si l'objectif prépondérant de 

l'organisme chargé de coordmnner ne devient pas l'encou

ragement ou l'incitation des recherches dont il a détecté 

la nécessité. 
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En R.F ••• 

••• Résultats 
incertains ••• 

• • • Liberté aux 
chercheurs 

Eviter les 
Déperditions ? 

Orientation des 
interventions 

OBJECTIF 2 ENCOURAGER LA RECHERCHE FONDAMENTALE 

Les activités de recherche fondamentale ont pour but essen

tiel d'élever le niveau de connaissance dans un domaine par

ticulier. Dans cette optique, les résultats escomptés peu

vent très difficilement 3tre précisés à l'avance ; pour cette 

raison, une assez grande liberté est laissée aux chercheurs 

pendant la période couverte par le budget qui leur est attri

bué. 

Ainsi, en matière de recherche fondamentale, l'objectif écono

mique d'éviter les déperditions, ne signifie pas qu'il faille 

éviter qu'une m3me activité de recherche soit menée par plu

sieurs organismes à la fois. En effet, pour augmenter les 

chances d'aboutissement des efforts de R.F., il semble néces

saire de laisser se développer des efforts parallèles, ce qui 

a par aill~urs l'avantage d'augmenter l'émulation. 

Dans cette optique, une action d'encouragement de la recherche 

fondamentale ne risquerait pas de susciter des réactions de 

susceptiblité, de la part des différents partenaires. 

- Il semble qu'une telle action devrait ttre articulée autour 

des recherches qui ne sont pas déjà entreprises par l'ensemble 

des partenaires. 

Ces interventions pourraient ressortir de deux types de volon

tés 

• l'une politigue, visant à privilégier le caractère original 

des recherches entreprises 

• l'autre plus technigue, visant la complémentarité de l'en

semble des recherches entreprises. 

Suivant que l'une ou l'autre de ces volontés prédomine, !!! 
modalités d'action à mettre en oeuvre sont différentes. 
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Originalité 

Complémentarité 

- Dans le premier cas, volonté d'originalité, la réali

sation d'un inventaire des besoins a moins d'importance. 

Sont privilégiées, en effet, les initiatives venant des 

niveaux supérieurs : les décisionnaires en matière d'o

rientation de la recherche. 

Les recherches effectuées peuvent avoir un caractère 

très sectoriel : elles auraient pu 8tre, par exemple, 

en 1960, centrées sur la recherche océanographique. 

Dans cette hypothèse, l'organisme de gestion serait sans 

doute amené à créer ses propres centres de recherche. 

-Dans le deuxième cas, volonté de complémentarité, il est 

nécessaire de réaliser un inventaire des besoins, à par

tir d'une connaissance précise des recherches fondamenta

les déjà effectuées. 

Cet inventaire permet en premier lieu de définir les orien· 

tations prioritaires, en fonction desquelles pourront ltre 

ensuite sélectionnées les initiatives des organismes de 

recherche que l'on voudra encourager. 

Ces actions nécessitent la création d'un échelon techni

~· chargé de centraliser et d'analyser les informations 

venant des niveaux d'exécution. 

Cet échelon devrait comporter des cellules spécialisées, 

couvrant l'ensemble des secteurs techniques, aucun de 

ceux-ci n'étant a priori fermé à des actions d'encoura

gement. 

Les actions nécessiteraient que l'organisme joue un r8le 

d'animation des structures de recherche existant actuel

lement. 

- Dans chacun de ces deux cas, s'agissant de recherche fon

damentale : 

• Le "pilota.ge" et le contr8le rev8tent une moindre 

importance. 

Les programmes sont imprécis ; c'est le budget qui dé

limite les actions de recherche. 
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• La forme la plus appropriée d'intervention semble 'tre 

l'attribution de subventions, ou bien dans certains cas 

où les recherches peuvent faire l'objet d'un embr.yon dE 

programme, la conclusion de contrats de recherche • 

• Un effort particulier de diffusion des résultats peut, 

et doit 1tre entrepris. Il pourrait notamment prendre 

la forme de congrès, colloques ou séminaires. 
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Orienter le 
développement 

OBJECTIF 3 ENCOURAGER LA RELCHERCHE DE DEVELOPPEMENT 

A FINALITE INDUSTRIELLE 

- L'encouragement de la recherche de développement pose deux tYpes 

de problèmes essentiels, liés à la nature de la recherche : 

• Il peut s'agir de faire : 

- soit de la promotion de la recherche de développement 

- soit de l'exploitation de celle-ci 

• La nature des rapports de force entre les 3 partenaires concernés 

l'organisme de recherche 

- les politiques 

les industriels 

-En matière de recherche de développement, les organismes gestionnai

res de crédits de recherche sont très dépendants de la nature des 

demandes qui leur sont présentées par les Industriels. 

Un tel organisme peut chercher : 

• soit à promouvoir le développement : il se bornera à recevoir les 

demandes des industriels sans pouvoir véritablement orienter les 

recherches de développement • 

• soit à exploiter le développement : pour ce faire, il devra à la 

fois reprendre en partie, à son compte, les demandes qui lui sont 

présentées, mais aussi en susciter d'autres. 

Il dispose alors d'une plus grande latitude pour orienter les re

cherches. 

-qu'il s'agisse de promotion ou surtout d'exploitation, les structures 

paraissent devoir 3tre très décentralisées, pour deux raisons : 

• il convient de faciliter au maximum la prise en compte des initia

tives venant des industriels, que ce soit au moment de l'établisse

ment des programmes, ou pendant leur déroulement • 

• En outre, les structures de l'organisme doivent permettre que cha

que progranme soit pris en charge par un (ou plusieurs) individu 

responsabilisé et impliqué notamment pour que soit réalisée, au 

niveau des résultats, l'harmonie des intér3ts entre l'organisme et 

les industriels. (Plan de carrière des gestionnaires liés aux ré

sultats obtenus). 
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Critères de 
sélection 
des projets 

Modalités 
d'action 

- Par ailleurs, il semble que le découpage de la structure 

d'un organisme gestionnaire du développement doive ttre : 

• pa.r secteurs techniques, pour le développement "dispersé": 

grand nombre de petits projets dans des disciplines di-

verses • 

• par projets, dès lors que l'organisme s'intéresse parti

culièrement à un secteur technique ou à un domaine d'ac

tivité. 

-Les cinq principaux critères de sélection des projets de 

développement semblent ttre : 

• conformité à la mission de l'organisme 

• faisabilité technique du projet 

• situation financière des entreprises 

• possibilités commerciales des résultats escomptés 

• priorité aux entreprises de pointe 

On constate que dans le cas de promotion de développement, 

l'étude des projets s'appuie plus particulièrement sur 

l'analyse des trois premiers critères, alors qu'en matière 

d'exploitation du développement, l'analyse intègre en outre 

les deux derniers critères. 

-Les modalités d'action différent d'un cas à l'autre : elles 

prennent le plus souvent la forme d'avances remboursables 

pour la promotion et de participation au capital et de ces

sion de licences, dans le cas de l'exploitation. 

On retrouve bien, au niveau de ces modalités d'action, la 

différence essentielle entre la vocation d'un organisme qui 

borne son activité à la distribution d'aides au développe

ment et la vocation d'un organisme qui cherche à intégrer 

les différentes contraintes du développement dans le cadre 

d'une politique générale d'orientation de celui-ci. 

Dans cette deuxième hypothèse, le comportement de l'organis

me est très proche de celui d'un industriel ou m'me d'un 

banquier. 

35 



Budgets -Concernant les budgets, l'expérience montre que dans le do

maine de l'encouragement de la recherche de Développement, 

ceux-ci doivent ltre scindés en deux parties : 

• l'une qui est la valorisation des programmes prévisionnels 

• l'autre, qui constitue un fonds de souplesse, destiné à fi

nancer les recherches dont l'opportunité n'apparatt qu'en 

cours d'exécution des programmes. 

L'existence de ce fonds de souplesse ne manque pas de procurer 

une certaine puissance à l'organisme de Développement, vis-à-vis 

des Politiques. 

Mais par ailleurs, ce sont ces mimes politiques qui en fixeraient 

à la fois le principe et le montant, conservan·t par là-mime ~ 

nitiative de l'autorité qu'ils délèguent à l'organisme. 

Cependant, on peut craindre que les politiques soient isolés face 

aux industriels et à l'organisme de recherche, unis par une mime 

communauté d'intérlts. 
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OBJECTIF 4 DEVELOPPER DE GRANDS PROJETS 

L'analyse documentaire de l'organisation de la NASA a permis de 

mettre en évidence les quelques principes suivants : 

- les recherches spatiales ayant une grande importance politique, 

les décisions sont très centralisées au niveau des échelons su

périeurs. 

- cette centralisation est renforcée par le fait que les recherches 

entreprises nécessitent des &adgets importants. 

- la nécessité de mattriser au mieux les activités de recherches a 

conduit enfin les Américains à structurer très fortement la NASA 

et à intégrer l'ensemble des niveaux de recherche concernés. 

Ces éléments restent très spécifiques des actions de recherches menées 

dans un domaine particulier : La recherche spatiale. 

Cependant, l'exportation en Allemagne pour la G.F.W. des principes 

d'organisation, appliqués à la NASA, paratt avoir réussi. Il semble 

donc que ces principes soient spécifiques d'un type de recherches, 

mais qu'ils puissent franchir les frontières. 
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Un service 

Utilisation 
du service 

OBJECTIF 5 DIFFUSION DES CONNAISSANCES 

A cet objectif, correspond "l'intention économique" suivante : 

faire profiter l'ensemble des milieux de recherche des résul

tats obtenus par chacun des partenaires. 

Il y a donc à ce niveau, une différence avec le premier objec

tif de coordination, à propos duquel avait été soulignée la 

nécessité de diffuser les informations concernant, non seule

ment les contrats terminés, mais aussi les contrats en cours 

d'exécution. 

Il semble qu'un objectif de diffusion des connaissances doive 

porter sur l'ensemble des recherches, qu'elles soient fondamen

tales, appliquées ou de développement, et qu'elles soient spé

cialisées ou multidisciplinaires. 

-En outre, il ne s'agit pas, à proprement parler, de gérer des 

crédits de recherches, mais plut8t de concevoir une certaine 

forme de service devant 3tre mis à la disposition des milieux 

de la Recherche. 

Dans cette optique, le budget de l'organisme chargé de diffuser 

les connaissances, est limité à la couverture de ses dépenses 

de fonctionnement de l'organisme. 

-L'utilisation de ce service pourrait rev8tir deux formes 

• volontaire : 

l'organisme peut alors vendre ses publications ou bien sua

citer de la part des organismes de recherche la souscription 

d'abonnements 

• automatique : 

l'ensemble des informations centralisées sont redistribuées 

systématiquement aux intéressés. 
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- L'utilisation volontaire du service paratt ~tre plus appro

priée car elle permet à l'organisme d'ajuster ce service à 

l'évolution des besoins des utilisateurs. 

Dans cette hypothèse, le budget de fonctionnement étant ali

menté par les abonnements et par les ventes, l'organisme bé

néficie d'une certaine autonomie vis-à-vis des Pouvoirs Poli

tiques. 

Par contre, dans l'hypothèse d'une utilisation automatique, 

le service devient en fait une sorte de service publio. Le 

budget de l'organisme est alimenté par les cotisations des 

utilisateurs. L'organisme est dépendant des politiques et 

il se coupe de la sanction que constituent les abonnements 

et la vente. 

L'objectif de diffusion des connaissances devrait favoriser, 

dans le court terme, le développement des contacta entre les 

milieux de la Recherche et à plus long terme, la mobilité des 

chercheurs. 

Mais il semble qu'il ne puisse ~tre une fin en soi, mais 

qu'il représente plut8t une étape ou un moyen pour atteindre 

l'objectif de coordination. 
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CONCLUSION 
========== 

1.- L'étude des modes de gestion des crédits de recherche a principalement 

porté sur l'analyse de quelques structures d'organismes de recherche et 

sur leurs modalités d'intervention, de façon à dégager : 

d'une part, les avantages et inconvénients de certains types de struc

tures et les modalités d'action cohérentes avec ces structures. 

- et d'autre part, les points de correspondance entre des structures 

assorties de modalités d'action et des objectifs. A ce niveau, chaque 

structure était ici envisagée .comme un moyen d'atteindre certains ob

jectifs. 

Cinq organismes européens ont fait l'objet d'une engu~te approfondie 

• G.F.W • 

• D.G.R.S.T • 

• C.N.R • 

• T.N.O • 

• N.R.D.C. 

En outre, l'analyse documentaire de l'organisation de la recherche, dans 

les principaux pays industrialisés, a permis de dégager les caractères 

spécifiques d'autres organismes, notamment 

• la N.A.S.A. (U.S.A.) 

• l'A.I.S.T. et la J.R.D.C. (JAPON) 

• le S.T.U. (SUEDE) 

• l'E.S.R.O. (EUROPE) 

2.- Les organismes étudiés présentent, les uns par rapport aux autres, des 

différences : 

- leur statut peut ~tre : 

• public (N.R.D.C., D.G.R.S.T., C.N.R., A.I.S.T.) 

• semi-public (T.N.O., J.R.D.C., S.T.U.) 

• ou de droit privé (G.F.W.) 

- sur le plan des relations qu'ils entretiennent avec le pouvoir politique, 

les organismes peuvent ~tre : 

• interministériels (D.G.R.S.T., C.N.R., J.R.D.C.) 

• ou dépendre d'un Ministère spécialisé 

Commerce et industrie N.R.D.c., S.T.u., A.I.S.T. 
Education et Science G.F.W., T.N.O~ 
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Il faut noter que dans la réalité, l'influence de chacune de 

ces instances politiques n'est pas aussi nettement définie : 

la D.G.R.S.T. est en fait placée auprès du Ministre du Dévelop

pement Industriel et Scientifique. 

- La participation des chercheurs à la définition des programmes 

et à la décision d'attribution des crédits est parfois institu

tionnalisée (D.G.R.S.T. actions concertées, T.N.O., A.I.S.T., 

S.T.U.) 

est parfois très informelle (G.F.W., J.R.D.C., D.G.R.S.T. 

Aide au Développement). 

- la nature de la Recherche Fondamentale (c.N.R.) 

Développement (N.R.D.c.) 

ou appliquée et Développement 

(D.G.R.S.T., T.N.O.) 

-Le caractère sectoriel (G.F.W., N.A.S.A., E.S.R.O.) 

ou multisectoriel (les autres) 

3.- En fait, il semble que les organismes étudiés peuvent ~tre carac

térisés les uns par rapport aux autres, selon trois dimensions : 

a. - Géographique : les organismes étudiés appartiennent à la Com

munauté Européenne, ainsi qu'à quelques grands pays Occiden

taux. 

b. -La nature des relations avec l'amont : l'organisme de recherche 

s'inscrit dans une structure politique qui détermine la plus 

ou moins grande capacité à coordonner les efforts de rechercbe. 

C'est bien parce que le C.N.R.S. dépend du Ministère de l'Edu

cation Nationale qu'il n'a pu jouer effectivement le rele de 

coordination qui lui avait été fixé. 

L'ANVAR, dont la vocation à exploiter l'ensemble des résultats 

des recherches entreprises par les différents organismes fran

çais doit encore s'affirmer, va sans doute ~tre placée non plus 

sous la seule tutelle du Ministère de l'Education Nationale, 

mais également sous celle du Ministère du Développement Indus

triel et Scientifique. 
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Cependant, le cas du C.N.R., montre que la position intermi

nistérielle de l'organisme de gestion n'est pas forcément une 

condition suffisante pour que celui-ci puisse exercer de fa

çon efficace une mission de coordination. 

La tendance actuelle, constatée dans divers pays de créer des 

Ministères spécialisés de la Recherche, est de nature à modi

fier la situation des organismes de gestion. 

En GRANDE-BRETAGNE, si l'expérience du MINTECH s'était pour

suivie, la N.R.D.C. aurait fusionné avec d'autres organismes, 

au sein d'une entité plus importante, placée sous la tutelle 

de ce Ministère. 

En fait, cette tendance s'explique par la volonté de regrou

per les crédits, mis auparavant à la disposition de chaque 

Ministère, au sein d'un m~me budget. 

Par ailleurs, celui-ci doit ~tre confié à une autorité ayant 

également rang ministériel ; dans ce cas, le Premier Ministre 

conserve son rSle d'arbitrg et la coordination est effectuée 

au niveau du budget global consacré à la recherche. 

c.- La nature des relations avec l'aval : la position relative des 

centres de recherche, Publics, Industriels ou Universitaires, 

détermine la capacité de l'organisme à animer les efforts de 

recherche et à favoriser la collaboration des différents cen

tres de recherche. 

Un des objets des organismes est précisément de favoriser 

cètte collaboration. T.N~O.intervient notamment pour des pro

jets présentés par des groupements d'entreprises. La D.G.R.S.T. 

s'efforce, au niveau des actions concertées, de faire partici

per différents centres à un m~me projet. 

Mais leur capacité à atteindre cet objectif varie, et elle va

rie en fonction des relations existant entre l'Industrie, 

l'Université, l'Administration, et du poids relatif de ces ins

titutions. Elle varie aussi en fonction de la nature de la re

cherche. 
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- au niveau de la recherche appliquée, la mise en oeuvre d'une 

certaine collaboration est facilitée aux Pays-Bas par la pré

sence de quelques puissantes sociétés d'importance mondiale. 

Poursuivant d'un c8té leurs propres recherches, ces grandes so

ciétés acceptent volontiers de confier directement (T.N.O.) des 

recherches de caractère très technique ou marginal, par rapport 

à leurs préoccupations majeures, à des laboratoires spécialisés. 

L'intervention de l'organisme public s'inscrit aisément dans un 

cadre cohérent. 

Dans le cas de la France, où l'indépendance traditionnelle de 

l'université s'est vue confortée en matière de recherche par 

l'autonomie du C.N.R.S., où les industriels conservent une cer

taine réticence vis-à-vis de toutes interventions de la Puissance 

Publique , la DGRST a dft faire un effort particulier pour tenter 

de mettre en oeuvre cette collaboration. La souplesse de fonc

tionnement de cet organisme, la quasi-absence de contr8le sur les 

recherches menées, la participation institutionnalisée de toutes 

les parties prenantes, reflète cet effort ; 

Celui-ci a été couronné de succès dans certains domaines. Il n'a 

parfois pas encore suffi. 

-Au niveau de l'Aide au Développement 

Quelles que soient les structures technico-économiques existan

tes, il est difficile de développer la collaboration pour la 

réalisation de projets susceptibles d'avoir des suites commer

ciales. 

Par contre, on peut distinguer : 

• les organismes gui interviennent ponctuellement sur les projets 

qui leur sont présentés, m~me s'ils cherchent plus ou moins à 

initier certaines recherches : D.G.R.S.T., Aide au Développe~ 

ment, J.R.D.C • 

• Les organismes (N.R.D.C.), auxquels on présente des projets, 

mais qui en suscitent également trouvant là un moyen d'orien

ter la recherche au Développement. 



-Enfin, un trait caractérise l'ensemble des organismes étudiés: 

ils se trouvent placés dans l'organisation de la Recherche de 

leur pays, entre le niveau de décision politique (organes exé

cutif ou législatif) 

et le niveau de réalisation technique (centres de réalisation 

des recherches). 

Le problème consiste bien pour ces organismes à assurer la 

liaison entre ces deux niveaux, en amont et en aval. Et ce 

qui les distingue essentiellement, outre leur appartenance 

nationale, c'est la manière dont sont assurées ces liaisons. 

4.- Un autr.e trait distinctif des organismes étudiés tient au caractère 

plus ou moins politique de leur mission. 

Une mission a un caractère d'autant plus politique qu'elle concerne 

des recherches dont les résultats sont susceptibles d'affecter l'au

tonomie nationale. Ces recherches sont : 

• celles qui touchent à la Défense Nationale et aux Techniques de 

pointe : Espace, Informatique ••• 

celles qui conditionnent directement la puissance économique 

l'ensemble des recherches de développement 

Parmi les organismes étudiés, on peut distinguer 

• ceux dont la mission a un caractère politique très atténué : les 

décisions en matière de formation des programmes et d'attribution 

des crédits sont véritablement décentralisées. 

Le T.N.o., la S.T.U., l'A.I.S.T. et les Comités d'Action Concertée 

de la D.G.R.S.T. proposent des programmes et un budget gui reçoivent 

l'approbation des organes de tutelle • 

• Par contre, la N.A.S.A. et la G.F.W. d'une part, la D.G.R.S.T. Aide 

au Développement d'autre part, voient leurs programmes pour les pre

miers et leurs crédits pour les trois étroitement contr8lés par les 

pouvoirs politiques. 
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5.- Cependant, il faut noter qu'à la N.A.S.A. comme à la G.F.W., 

la centralisation des décisions et les fortes procédures de 

contrSle ne rencontrent pas de réticences marquées des parte

naires industriels. Ceux-ci sont en effet conscients du béné

fice qu'ils peuvent tirer de la promotion d'une activité dont 

ils sont très dépendants et qui présente, en outre, un coeffi

cient de risque élevé : techniques récentes, complexes et diffé

renciées : fabrication en très petites séries ••• 

En fait, un équilibre s'établit au niveau de ces recherches à 

caractère fortement politique, entre l'Etat, soucieux de sui

vre de près l'emploi des budgets importants qu'il dégage et les 

partenaires industriels, fortement impliqués dans des activités 

qu'ils ne pourraient poursuivre seuls. 

6.- En matière de développement, le risque est grand je voir confon

~. au niveau des décisions, l'aspect politique dont se soucie 

la puissance publique, et l'aspect technique qui préoccupe les 

milieux de recherche. 

Il para!t donc indispensable, pour conserver à l'intervention de 

l'Etat son caractère d'Aide à la ~echercne de Développement, de 

confier à un organisme suffisamment autonome, la responsabilité 

des décisions d'attribution et de la gestion des crédits de re

cherche. 

L'autonomie de la N.R.D.c. résulte sans doute de cette accepta

~ par la puissance publique de privilégier l'aspect technique, 

par rapport à l'aspect politique. 

On peut noter, à cet égard, qu'une telle acceptation suppose de 

la part de l'autorité pationale, une attitude libérale de con

fiance et de délégation, étroitement dépendante de l'idéologie 

et du système politique. 

7.- Le degré d'autonomie d'un organisme gestionnaire s'analyse en 

fait au travers des possibilités dont il dispose au niveau de 

l'établissement des programmes~ 

Concernant les décisions, en matière d'attribution des crédits, 

la liberté de l'organisme peut ttre importante dans les faits, 

mais le Pouvoir Politique se réserve toujours la possibilité 

d'une intervention immédiate (droit de veto). 
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Par contre, les politiques ne peuvent apprécier les program

mes de recherche, dans leurs détails, cette appréciation né

cessitant en effet une approche très technique des problèmes, 

et la prise en compte des contraintes d'organisation des ni

veaux d'exécution. 

8.- Cependant, l'expérience montre qu'en matière de recherche de 

Développement, les autorités politiques ont souvent tendance 

à descendre jusgu'à un niveau très détaillé,dans le domaine 

de la programmation ou dans celui du contr8le. Ce souci est 

à rapprocher des remarques faites au sujet du caractère poli

tique des recherches de Développement. 

La contrainte ainsi imposée à l'organisme gestionnaire conduit 

celui-ci à une certaine irresponsabilité : il n'élaborer plus 

aucun programme de détail : il ne coordonne plus ses actions 

au niveau de secteurs pré-déterminés et se contente d'apporter 

des réponses désordonnées à des initiatives individuelles. 

Ainsi, une telle attitude politique aboutit donc à l'inverse 

du résultat souhaité et contraint l'organisme de recherche à 

des interventions ponctuelles. Elle traduit une absence de 

~ entre un comportement dirigiste dont on a vu qu'il est 

techniquement inadapté, et un comportement libéral qui peut 

parattre difficilement compatible avec l'importance politique 

des recherches de Développement. 

9.- Pour les grands projets d'intér~t national, ce choix a été 

!!!! : s'agissant de domaines nouveaux ou militaires, et de 

projets coftteux, le pouvoir politique garde l'ensemble de ses 

responsabilités. 

La conséquence est une forte intégration de l'ensemble des 

niveaux de décision et d'exécution au sein d'un seul et m~me 

organisme : N.A.S.A. et G.F.~l. 

Par ailleurs, les modalités de gestion sont particulières.~à 

ce type d'organisation centralisée : fixation des programmes 

dans les détails, passation de contrats très précis avec les 

centres de recherche, contr8le étroit de l'exécution et appré

ciation permanente des résultats par rapport aux moyens mis 

en oeuvre. 
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AU TOTAL 
======== 

- Un "système" de gestion très décentralisé convient particulière

ment à la mise en oeuvre d'une action d'aide au Développement : 

souplesse d'utilisation, cont modéré de fonctionnement par rapport 

au montant des crédits gérés, responsabilisation des gestionnaires 

permanents par les résultats obtenus, facilitation des liaisons 

avec les partenaires industriels. 

- Un "systbne" centralisé est approprié pour la mise en oeuvre des 

grands projets : un tel système assure la cohérence nécessaire 

entre un grand nombre de recherches menées dans un but unique, fa

cilite la remontée de l'ensemble des informations et donc, le pi

lotage et le contr5le. 

-Concernant la recherche fondamentale et appliquée, l'intervention 

de l'Etat s'apparente, en fait, à une action de soutien de la 

Science. Dans ces domaines, il s'agit moins de gérer des crédits 

de recherche que de les distribuer ; le "système de gestion" con

siste alors principalement en des procédures de répartition. 
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